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COMITÉ CFFSA/CEF/CFPO DES QUESTIONS FORESTIÈRES 

MÉDITERRANÉENNES - SILVA MEDITERRANEA 

VINGTIÈME SESSION 

Sofia (Bulgarie), 7- 10 avril 2008 

Point 3 de l'ordre du jour provisoire 

SUITE DONNÉE AUX RECOMMANDATIONS DE LA DIX-
NEUVIÈME SESSION DU COMITÉ 

Note du Secrétariat 

 

 

 Le tableau ci-joint résume les recommandations adressées à la FAO et pays membres par 
les participants la dix-neuvième session ainsi que les mesures qui ont été prises ou qui sont 
proposées. 
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SUIVI DES RECOMMANDATIONS ADRESSÉES À LA FAO PAR LE COMITÉ À SA 

DIX-NEUVIÈME SESSION 

 

Recommandations Mesures prises ou prévues 

Points focaux 

1. Le Comité a recommandé que ceux des pays 
qui n’ont pas encore désigné leurs points 
focaux lors du traitement du questionnaire, 
de bien vouloir le faire et de communiquer 
leurs noms et adresses au Secrétariat 
(para.14). 

 
En réponse au questionnaire que le Secrétariat 
avait relancé avant la 19ème session pour, d’une 
part,  recueillir l’avis des membres du Comité 
sur un certain nombre d’aspects et, d’autre 
part,  lui faire connaître le point focal désigné, 
peu de pays ont en répondu.  
En l’absence de réaction de la majorité des 
membres aux diverses correspondances, le 
Secrétariat a renvoyé à ceux-ci, en 2007, un 
questionnaire à actualiser. Très peu de 
réponses (4/27) ont été reçues. L’assistance 
des Représentations FAO des pays membres 
du Comité a été sollicitée pour communiquer 
au Secrétariat les coordonnées actuelles des 
points focaux nationaux. Les quelques 
réponses (5/27) parvenues ont permis 
d’actualiser les données. Deux autres rappels 
ont été renvoyés en Février 2008.  
 

Diffusion des résultats 
2. Le Comité a recommandé que le Secrétariat 

et les Etats membres utilisent mieux la revue 
Forêt méditerranéenne (F.M) pour la 
divulgation des travaux du Comité lui-
même, des groupes de travail, des 
institutions et des personnes oeuvrant dans 
le domaine forestier méditerranéen (para.17)  

 

Le site Internet de Silva Mediterranea 
(www.fao.org/forestry/site/4646) a été 
amélioré et régulièrement mis à jour avec des 
informations intéressant les activités du 
Comité et de ses membres qui ont été informés 
du développement du site et invités à 
contribuer. 

 

Renforcement du Secrétariat 

3.     Le Comité a recommandé à ce que le             
Secrétariat soit effectivement renforcé. Il a 
remercié l’Italie et la FAO pour leurs efforts en 
ce sens et invité l’ensemble de ses membres à 
saisir toutes les opportunités à cet effet (para. 
18). 

Une réunion informelle du Comité a été 
organisée à l’occasion de la 18 ème session du 
Comité des forêts (Rome, mars 2007).  

Le but de cette réunion était l’amélioration de 
la communication entre le Secrétariat et les 
pays membres, et aussi de faire le point sur les 
progrès réalisés dans la mise en œuvre des 
recommandations faites par la 19 ème Session 
de Silva Mediterranea.  

Trente et un participants comprenant les 
délégués de douze pays membres et des 
observateurs d’organisations 
intergouvernementales et non 
gouvernementales internationales y ont 
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Recommandations Mesures prises ou prévues 

participé. 

Les résultats de la réunion se résument comme 
suit : 

Communication : enrichissement du site par 
les apports du Secrétariat et des Membres 

Renforcement du secrétariat 

• l’Italie a confirmé son appui au 
secrétariat et ses intentions d’en 
étudier les modalités ; aucune suite 
n’a encore été donnée. 

• Il a été recommandé à ce que les 
synergies entre le Comité et ses 
organes de tutelle soient concrétisées. 
Celles-ci sont en train de s’établir, 
notamment avec le Comité du Proche 
Orient (atelier sur la préparation des 
guides des pratiques forestières des 
zones arides et semi-arides) 

Futur de Silva Mediterranea 

• En l’absence du Liban, l’Italie et le 
Maroc ont fait savoir au Comité qu’ils 
accéléreront leurs travaux pour 
présenter des propositions lors de la 
20 ème Session. Aucune réunion des 
membres du Groupe n’a eu lieu. Le 
Secrétariat a pris l’initiative de mettre 
en place un Groupe élargi de réflexion 
qui s’est réuni à Rome les 7 et 8 
février 2008. Résultats de la réunion 
sont consignés dans document (point 
5) 

• Il a été proposé au groupe de travail 
de distinguer clairement entre la 
coordination, la communication et le 
partage de l’information, tâches 
relevant du secrétariat et la 
coordination et mise en œuvre 
d’activités spécifiques qui sont à la 
charge des pays membres. Ceci a été 
pris en considération lors de la 
réunion du Groupe élargi de réflexion. 

Il a été noté une plus forte focalisation du 
Comité sur les activités de recherche au 
lieu de traiter les questions de manière 
holistique, y compris les aspects 
opérationnels ou de politique forestière. 
C’est un point largement discuté par le 
Groupe de réflexion  et sera débattu au 
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Recommandations Mesures prises ou prévues 

cours de la  20ème Session. 

Conifères méditerranéens 
4.       Le Comité a recommandé à ce que le     
Secrétariat et les Etats membres appuient la 
poursuite du projet «inventaire et bilan des 
plantations comparatives de conifères en 
Méditerranée» en demandant aux pays membres 
qui ne l’ont pas encore fait de nommer un point 
focal et en favorisent la tenue d’une réunion de 
chercheurs concernés par la rédaction des 
synthèses notamment pour les cèdres et les pins 
de la section halepensis (para. 25). 

 
 

Une réunion d'Experts sur «Promotion et 
utilisation des résultats des plantations 
comparatives de conifères en Méditerranée», 
organisée par CRA-Istituto Sperimentale per 
la Selvicoltura (Arezzo) et CRA-Istituto 
Sperimentale per la Pioppicoltura (Rome), 
avec l’appui du Secrétariat Silva 
Mediterranea, du 21 au 23 juin 2007. 

Cette réunion avait pour objectifs de définir 
les méthodes et moyens nécessaires pour 
compléter le recensement des essais sur les 
conifères, en faire l’analyse et rédiger des 
synthèses par espèce. Il y avait eu discussion 
sur l’utilisation de ces résultats par les 
chercheurs et par les développeurs notamment 
dans le contexte du changement climatique. 
Ce débat a permis de définir les grandes lignes 
de projets de recherche et/ou de 
développement et d’en préparer les 
documents. Une proposition de projet régional 
fait partie des recommandations les plus 
importantes de la réunion. 

Les détails de la réunion peuvent être 
consultés sur les sites : 
www.fao.org/forestry/site/24289/fr et 
www.fao.org/forestry/site/31848/en/ 

 

 

Suivi et renforcement des activités des 
groupes de travail  
5.       Le Comité  a recommandé l’élaboration 
d’accords entre les animateurs de groupe de 
travail (actuellement parrainés par l’Espagne, la 
France et le Portugal) et la FAO afin d’assurer 
un meilleur suivi des travaux (para. 30). 

Il n’y a pas eu d’accord entre les animateurs 
des groupes de travail et le Secrétariat, à 
l’exception de celui signé entre le Plan Bleu et 
la FAO pour une période de trois ans (Accord 
2007-2009). Ces aspects ont, néanmoins, été 
soulevés au cours de la réunion du Groupe 
élargi de réflexion (point 7) et seront, 
probablement, débattus au cours de la 20 ème 
Session. 

Programme de travail du Comité 
6. Le Comité  a recommandé à ce que  les 

conclusions et recommandations du 
Forum sur le secteur forestier et le 
développement durable en 
Méditerranée soient mises en annexe 
au rapport de la 19 ème Session ainsi 
que le tableau récapitulatif du 
programme de travail de Silva 
Mediterranea tel qu’il a été amendé 

 
Cela a été fait, en dépit des limitations 
budgétaires du Secrétariat qui imposent de 
réduire la longueur des rapports des sessions 
des organes statutaires (Ref. Rapport 19 ème 
session, annexe 4, p.18) 
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Recommandations Mesures prises ou prévues 

en séance (para. 31). 
 

 

Avenir de Silva Mediterranea 
7.     Sur proposition de l’Italie et après un 
débat intense et constructif, le Comité a 
recommandé la création d’un groupe de 
travail pour réfléchir sur l’avenir de Silva 
Mediterranea et pour étudier les possibilités 
d’en renforcer le cadre actuel. Ce groupe de 
travail étudiera différents scénarios pour le 
futur de Silva Mediterranea et présentera les 
résultats de son travail à la prochaine 
Session du Comité. Ce groupe de travail sera 
animé par trois pays, l’Italie, le Maroc et le 
Liban (para.35)  

 

Le Secrétariat a pris l’initiative de constituer 
un Groupe élargi de réflexion, comprenant une 
douzaine d’Experts. Une réunion de ce 
Groupe a eu lieu au Département des Forêts, 
au Siège de la FAO, les 7 et 8 Février 2008.  

 L’objectif de cette réunion est de développer 
de nouvelles propositions pour redynamiser 
les activités du Comité et ce, compte tenu des 
défis touchant les pays du Bassin 
méditerranéen, notamment ceux en rapport 
avec les changements climatiques, la 
désertification, l’immigration, les incendies de 
forêts et des tendances évolutives générales 
(mondialisation, globalisation) et 
régionales/nationales (multiplication 
d’intervenants dans le domaine de 
l’environnement)  

La réunion s’est déroulée en cinq étapes : 

• identification des problèmes actuels 
de l’aménagement des forêts et des 
politiques forestières de la région ; 

• détermination des problèmes que le 
Comité Silva Mediterranea serait en 
mesure de résoudre ; 

• identification des contraintes que le 
Comité pourrait rencontrer dans la 
résolution de ces problèmes ; 

• détermination des possibilités qui 
s’offriraient au Comité pour faire face 
aux contraintes et ; 

• Soumission de recommandations à la 
20 ème Session 

 

Les résultats et recommandations détaillés 
de ces travaux sont consignés dans le 
document « Avenir du Comité Silva 
Mediterranea « à consulter sur le Site : 
www.fao.org/forestry/site/4646. 

Ce thème constitue le point 5 de l’Agenda 
proposé à la 20 ème session. 
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